
  
 

 

POLITIQUE DE TRAITEMENT DES DONNÉES DU 
DISTRICT ST NICOLAS DE MYRE 

Version mai 2026 

 

1. PRINCIPES GÉNÉRAUX DE TRAITEMENT DES DONNÉES 

L’association de soutien du district St Nicolas de Myre des Scouts d'Europe (ci-après 
« l’association ») s'engage à protéger la confidentialité et la sécurité des données 
personnelles de ses membres, bénévoles, et partenaires, conformément à la législation 
suisse en vigueur, notamment la Loi fédérale sur la protection des données (LPD) et ses 
ordonnances.  

L’association de soutien traite et procède à des échanges de données dans 
l’accomplissement de ses tâches de soutien aux activités du SES et du district. 

 

2. DONNÉES COLLECTÉES ET FINALITÉS DU TRAITEMENT 

L’association de soutien collecte et traite différentes catégories de données 
personnelles dans le cadre de ses activités : 

2.1. DONNÉES D'INSCRIPTION DES SCOUTS 

•       Collecte des données : Les données d'inscription des scouts sont collectées par 
l’association directement auprès de l'Association du Scoutisme Européen Suisse 
(ci-après "le SES"), auprès de laquelle les scouts s'inscrivent initialement. 

•       Catégorie de données : Ces données peuvent inclure : nom, prénom, date de 
naissance, adresse, coordonnées de contact (téléphone, e-mail), informations sur 
les parents/tuteurs légaux, informations sur l'unité scoute et le degré de 
formation et autre donnée administrative et d’identité. 

•       Finalités du traitement : Ces données sont traitées aux fins de : 
o Gestion administrative des membres (registre des membres, adhésions, 

cotisations). 
o Organisation et planification des activités scoutes. 
o Communication avec les membres et leurs représentants légaux. 
o Assurance et gestion des incidents. 
o Réseautage (les données des personnes formées, anciens membres, sont 

stockées à des fins de contacts pour des activités / camps / formations 
futures). 



  
 

 

• Motifs justificatifs : Exécution des obligations statutaires et des obligations vis-
à-vis du SES (art. 31. Al.1 let. A LPD) et intérêt légitime prépondérant de 
l’Association de soutien (art. 31 al. 1 let. B LPD). Les personnes concernées 
peuvent s’opposer au traitement fondé sur l’intérêt légitime en adressant une 
demande au secrétariat du district.  

2.2. DONNÉES DES MEMBRES DE L’ASSOCIATION NON MEMBRES DU SES 

Pour les membres de l’association de soutien qui ne sont pas membres du SES (ex. 
membres d’honneur, membres « anciens », etc.), les données sont réduites aux données 
de contact et conservées jusqu’à démission.  

•       Finalités du traitement : Ces données sont traitées aux fins de : 
o Gestion administrative des membres (registre des membres, adhésions, 

cotisations). 
o Organisation et planification des activités scoutes. 
o Communication avec les membres et leurs représentants légaux. 
o Assurance et gestion des incidents. 
o Réseautage (les données des personnes formées, anciens membres, sont 

stockées à des fins de contacts pour des activités / camps / formations 
futures). 

o Maintien du contact avec les anciens et de la fraternité scoute 
• Motifs justificatifs : Exécution des obligations statutaires et intérêt légitime 

prépondérant de l’Association de soutien. Les personnes concernées peuvent 
s’opposer au traitement fondé sur l’intérêt légitime en adressant une demande au 
secrétariat du district.  

2.3. DONNÉES DES FICHES LIAISON-AUTORISATION-SANTÉ (LAS) 

•       Catégorie de données : Les fiches LAS contiennent des informations sensibles 
relatives à la santé des scouts, aux autorisations parentales pour la participation 
aux activités, aux coordonnées d'urgence et aux particularités médicales 
(allergies, traitements en cours, antécédents médicaux pertinents, etc.). 

•       Collecte : Ces fiches sont remplies directement par les parents/tuteurs légaux 
des scouts ou par les scouts eux-mêmes si ils sont majeurs.  

•       Finalités du traitement : Les données LAS sont collectées et traitées dans le but 
exclusif de : 
o Assurer la sécurité et le bien-être des scouts durant les activités. 
o Permettre une prise en charge médicale adéquate en cas d'urgence. 
o Obtenir les autorisations nécessaires pour les activités spécifiques (sorties, 

camps, etc.). 
o Informer le personnel encadrant (chefs, cheftaines) des informations 

essentielles pour adapter les activités et garantir la sécurité. 
• Motifs justificatifs : Obligation légale prêter assistance. Obligation statutaire vis-

à-vis du SES. Intérêt légitime de l’association de soutien pour pouvoir maintenir 



  
 

 

ses activités. Les personnes concernées peuvent s’opposer au traitement fondé 
sur l’intérêt légitime en adressant une demande au secrétariat du district. 

2.4. EXTRAIT DU CASIER JUDICIAIRE SPÉCIAL 

• Catégorie de données : Pour tous les chefs en exercice, le SES nous demande de 
collecter un extrait du casier judiciaire spécial, valable 3 ans.  

•       Collecte : Les extraits des casiers sont demandés directement par les chefs 
auprès des autorités compétentes, qui les transmettent ensuite à l’association de 
promotion.  

•       Finalités du traitement : Les extraits du casier judiciaire spécial sont collectés 
afin de : 
o S’assurer de la réputation des chefs en exercice 

• Motifs justificatifs : Obligation statutaire vis-à-vis du SES. Réponse au devoir de 
diligence. 

2.5. AUTRES DONNÉES 

L’association de soutien peut également collecter et traiter d'autres données (ex: 
coordonnées de bénévoles ou de donateurs, informations de contact pour des 
partenariats) nécessaires à son fonctionnement et à la réalisation de ses objectifs 
statutaires. 

3. PARTAGE DES DONNÉES 

Les données collectées sont susceptibles d’être partagées avec les personnes suivantes : 

• Partenaires : Les données d'inscription sont partagées avec le Scoutisme 
Européen Suisse. 

• Professionnels de la santé : En cas d’urgence, les données des fiches LAS sont 
susceptibles d’être partagées avec d’éventuels intervenants dans le domaine de la 
santé, et dans le strict traitement d’une urgence médicale en cours. 

• Tiers autorisés : En dehors de cette transmission automatique, les données 
personnelles ne sont pas vendues, louées ou échangées avec des tiers non 
autorisés. Elles peuvent être communiquées à des tiers uniquement si la loi 
l'exige, si cela est nécessaire pour la protection de nos droits ou de nos biens, ou 
avec le consentement explicite de la personne concernée. 

• Prestataires de services : Le district peut faire appel à des prestataires de 
services pour des tâches spécifiques (ex: hébergement de données, outils de 
communication). Ces prestataires sont soumis à des obligations de confidentialité 
et de sécurité équivalentes aux nôtres et n'ont accès aux données que dans la 
mesure nécessaire à l'exécution de leurs services. L’opposition au traitement des 
données médicales peut avoir comme conséquence l’impossibilité de participer 
aux activités du district.  

  



  
 

 

4. SÉCURITÉ DES DONNÉES 

L’association de soutien met en œuvre des mesures techniques et organisationnelles 
appropriées pour protéger les données personnelles contre l'accès non autorisé, 
l'altération, la divulgation ou la destruction. Ces mesures incluent, sans s'y limiter, des 
contrôles d'accès, des procédures de sauvegarde, le chiffrement des données sensibles 
lorsque nécessaire, et la sensibilisation du personnel. 

L'accès aux données sensibles est strictement limité aux responsables d'unité, aux chefs 
de camp et, en cas de nécessité impérieuse, au personnel d'encadrement directement 
impliqué dans l'activité et ayant besoin de ces informations pour assurer la sécurité et la 
prise en charge du scout. Ces personnes sont sensibilisées à la confidentialité de ces 
informations. 

5. DROITS DES PERSONNES CONCERNÉES 

Conformément à la LPD, chaque personne concernée dispose des droits suivants 
concernant ses données personnelles : 

• Droit d'accès : Demander l'accès à ses données personnelles traitées par le 
district. 

• Droit de rectification : Demander la rectification de données inexactes ou 
incomplètes. 

• Droit à la destruction : Demander l'effacement de ses données personnelles dans 
certaines circonstances. 

• Droit à la limitation du traitement : Demander la limitation du traitement de ses 
données dans certaines situations. 

• Droit à la remise des données : Recevoir les données personnelles qu'il a 
fournies dans un format structuré, couramment utilisé et lisible par machine, et 
les transmettre à un autre responsable de traitement. 

• Droit d'opposition : S'opposer au traitement de ses données personnelles dans 
certaines circonstances. 

6. CONSERVATION DES DONNÉES 

Les données personnelles sont conservées aussi longtemps que nécessaire pour 
atteindre les finalités pour lesquelles elles ont été collectées, ou pour se conformer aux 
obligations légales et réglementaires. Les fiches LAS sont conservées de manière 
centralisée, actualisées 2 fois par année. Les fiches précédentes sont systématiquement 
détruites.  

  



  
 

 

7. VIOLATION DE DONNÉES PERSONNELLES 

En cas de violation de la sécurité des données personnelles susceptible 
d’engendrer un risque élevé pour les droits et libertés des personnes concernées, 
l’association s’engage à :  

• Notifier le Préposé fédéral à la protection des données et à la transparence 
(PFPDT) dans les meilleurs délais après avoir pris connaissance de la 
violation. 

• Informer les personnes concernées sans délai si la violation est susceptible 
d’entraîner un risque élevé pour leur sphère privée. 

• Documenter toute violation, ses effets constatés et les mesures collectives 
prises, dans un registre interne tenu à disposition du PFPDT.  

8. MODIFICATIONS DE LA POLITIQUE DE TRAITEMENT DES 
DONNÉES 

L’association de promotion se réserve le droit de modifier la présente politique de 
traitement des données à tout moment. Toute modification sera publiée sur le site web 
du district ou communiquée par tout autre moyen approprié. 

9. CONTACT 

Pour toute question concernant la présente politique de traitement des données ou la 
manière dont le district traite vos données personnelles ou pour exercer l’un de vos 
droits, veuillez contacter : 

Association de promotion du 
District St Nicolas de Myre des 
Scouts d'Europe 
p/a Paroisse St-Maurice 
Lenda 1 
1700 Fribourg 

 


